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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant la capture et le transport d’espèces piscicoles à des fins de sauvetage

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L 431-2, L 436.9 et R 432.5 à R 432.11 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces piscicoles protégées sur l’ensemble du
territoire national ;

VU l'Arrêté du 14 février 2018 modifié relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2022 n° 07-2022-06-29-00003 portant subdélégation de signature ;

VU la demande en date du 3 juin 2022 présentée M. Florestan GIROUD, pêcheur professionel ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 16 juin au 1er juillet 2022 inclus ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : bénéficiaire de l'opération

Nom     :   M. Florestan GIROUD

Résidence     :   330 route d’Aix 73310 CHINDRIEUX

est autorisée à capturer et à transporter des animaux d’espèces piscicoles à des fins de sauvetage
dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : objet 

Il s’agira de réaliser une opération de sauvetage dans le cadre du Chantier CNR de protection de
l’aval du barrage de Donzère.

Lieux des opérations     :  

Communes Cours d’eau Limite amont Limite aval

Viviers (07220) Le Rhône
Rhône court-circuité de
Donzère

Barrage de Donzère

Coordonnées LII E :
X : 786831
Y : 1940344
Z : 54 m

350 mètres en avl du 
barrage de Donzère

Coordonnées LII E :
X : 786485
Y : 19402506
Z : 53 m

Cette autorisation ne concerne pas les espèces protégées dont la capture est soumise à autorisation
spécifique.

Article 3 : responsables et bénéficiaires de l’exécution matérielle

responsable des opérations     :  

M. Florestan GIROUD

participants aux opérations     :  

M. Florestan GIROUD ; M. Mathis GIROUD ; Cédric GIROUD ; Vincent CHAGNEAU ; Raphaël MONS ;
William LIANGE.

Personnel CNR de l’équipe environnement : Franck PRESSIAT ; Mathieu ROCLE ; Christophe MORA ;
William RASIER ; Lionel MERIC ; Nicolas THEVENET ; Anne-Laure MASSON ; Nedjma SALHI.

Personnel CNR en charge du chantier : Fabrice MOUCHEROUD ; Mathieu KACMARCZYK.

Les personnels de la fédération de pêche de l’Ardèche et de la fédération de pêche de la Drôme
pourront être associés aux opérations.

Article 4 : validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 5 : moyens de capture et de transport autorisés

Pour la capture des poissons, sont autorisés les moyens non létaux suivants : pêche électrique, 
verveux à aile centrale, filet non maillant de type senne, épuisettes, seaux, bassines et viviers.

L’utilisation  des  installations  de  pêche  à  l’électricité  est  subordonnée  au  respect  des  mesures
édictées par l’arrêté du ministère de l’agriculture du 2 février  1989 notamment avoir  satisfait la
vérification annuelle du matériel.

Article 6 : destination des animaux capturés

En fin d’opération, les poissons vivants et en bon état sanitaire seront remis à l’eau. Les poissons
capturés à des fins sanitaires ainsi que ceux capturés à d’autres fins et en mauvais état sanitaire sont
détruits. Les espèces susceptibles de provoquer des risques biologiques seront détruites (écrevisses
américaines des diverses espèces, perche soleil, poisson chat, …).

Article 7 : accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 8 : déclaration préalable 

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit impérativement informer,  deux semaines au moins
avant chaque opération, le préfet (DDT), le service départemental de l’OFB et le président de la
fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  de  l’Ardèche,  du
programme, des dates et lieux de pêche.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-07-08-00004 - AP GIROUD 9



Article 9 : compte rendu d'exécution

Dans un délai d’un mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser un compte rendu précisant les résultats des captures :
l’original au préfet du département (DDT), une copie à la délégation régionale de l’OFB à Bron, ainsi
qu’au service départemental de l’OFB.

Article 10 : rapport annuel

Dans un délai de six mois après la réalisation des opérations de l'année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’en informer la Cheffe du Service Départemental de l’OFB et de lui
adresser un compte-rendu annuel.

Cette information et ce compte-rendu annuel s’effectueront en version numérisée.

Les éléments d’information environnementale de ce rapportage constituent des données publiques
sur l’environnement, librement communicables.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire,  ou  le  responsable  matériel  de  l’opération  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport.  Il  est  tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : respect des prescriptions

Le non-respect des prescriptions techniques du présent arrêté est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de 5ème classe, conformément à l’article R 432.11 du code de l’environnement.

Article 14 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de LYON dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site
www.telerecours.fr.

Article 15 : exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.
Florestan GIROUD.

Copie du présent arrêté sera également adressée :

• à la délégation régionale Rhône-Alpes de l’OFB

• au président de la fédération des AAPPMA de l’Ardèche

• au responsable du service départemental de l’OFB

Privas, le 08 juillet 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant la capture d’espèces piscicoles à des fins scientifiques

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L 431-2, L 436.9 et R 432.5 à R 432.11 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces piscicoles protégées sur l’ensemble du
territoire national ;

VU l'Arrêté du 14 février 2018 modifié relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2022 n° 07-2022-06-29-00003 portant subdélégation de signature ;

VU la demande en date du 9 juin 2022 présentée par le bureau d’études SAGE ENVIRONNEMENT
représenté par M. Geoffrey BILLIER ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) en date du 15 juin
2022 ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 16 juin au 1er juillet 2022 inclus ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : bénéficiaire de l'opération

Nom     :   Bureau d’études SAGE ENVIRONNEMENT

Résidence     :   12 avenue du pré de Challes 74940 ANNECY-LE-VIEUX

est autorisée à capturer des animaux d’espèces piscicoles à des fins scientifiques dans les conditions
et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.
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Article 2 : objet 

Il s’agit de réaliser un état des lieux environnemental (suivi des supports biologiques) dans le cadre
du dossier de fin de concession de l’aménagement hydroélectrique de Montpezat pour le compte
d’EDF HIC.

Les opérations devront être réalisées  avant le 15 octobre 2022 soit en dehors de la période de
reproduction de la truite fario.

Lieux des opérations     :  

Communes Cours d’eau Limite amont Limite aval

RIEUTORD

CROS-DE-GEORAND

LE-LAC-D’ISSARLES

ISSARLES

LE-BEAGE

LE-LAC-D’ISSARLES

LE-BEAGE

CROS-DE-GEORAND

CROS-DE-GEORAND

SAINT-CIRGUES

Loire (station L0)

Loire (station L1)

Loire (station L2)

Loire (station L3)

Veyradère (station V0)

Veyradère (station V1)

Gage (station G0)

Gage (station G1)

Tauron (station T0)

Vernazon (station Ve0)

À définir sur site

Amont pont D538

Aval passage à gué

Amont camping

Contrebas cimetière d’Issarlès

Amont pont D122

Le pont d’Arcons

Champlaine, amont D302

Les Ermes, aval D116

Amont pont D302

Lieu-dit « Traverse »

Cette autorisation ne concerne pas les espèces protégées dont la capture est soumise à autorisation
spécifique.

Article 3 : responsables et bénéficiaires de l’exécution matérielle

responsable pêche     :  

M. Geoffrey BILLIER, Quentin DUMOUTIER, Jean-Philippe VULLIET

participants aux opérations     :  

M.  Franck  AUGIER,  Mme  Camille  BEROLO,  M.  Elie  BOCHATON,  M.  Julien  BOUTRY,  Mme  Alexia
DUCROT, M. Romaric GEOFFROY, Mme Lauriane ISEBE, M. Julien MARQUIE, M. Gérard MEGEVAND,
M. Steve PREVEL, M. Paulin RIVIERE, M. Simon RENAHY, M. Pascal VAUDAUX

Article 4 : validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 15 octobre 2022.

Article 5 : moyens de capture et de transport autorisés

Pour la capture des poissons, sont autorisés les moyens non létaux suivants : pêche électrique.

L’utilisation  des  installations  de  pêche  à  l’électricité  est  subordonnée  au  respect  des  mesures
édictées par l’arrêté du ministère de l’agriculture du 2 février  1989 notamment avoir  satisfait la
vérification annuelle du matériel.

Article 6 : destination des animaux capturés

En fin d’opération, les poissons vivants et en bon état sanitaire seront remis à l’eau. Les poissons
capturés à des fins sanitaires ainsi que ceux capturés à d’autres fins et en mauvais état sanitaire sont
détruits. Les espèces susceptibles de provoquer des risques biologiques seront détruites (écrevisses
américaines des diverses espèces, perche soleil, poisson chat, …).
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Article 7 : accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 8 : déclaration préalable 

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit impérativement informer,  deux semaines au moins
avant chaque opération, le préfet (DDT), le service départemental de l’OFB et le président de la
fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  de  l’Ardèche,  du
programme, des dates et lieux de pêche.

Article 9 : compte rendu d'exécution

Dans un délai d’un mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser un compte rendu précisant les résultats des captures :
l’original au préfet du département (DDT), une copie à la délégation régionale de l’OFB à Bron, ainsi
qu’au service départemental de l’OFB.

Article 10 : rapport annuel

Dans un délai de six mois après la réalisation des opérations de l'année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’en informer la Cheffe du Service Départemental de l’OFB et de lui
adresser un compte-rendu annuel.

Cette information et ce compte-rendu annuel s’effectueront en version numérisée.

Les éléments d’information environnementale de ce rapportage constituent des données publiques
sur l’environnement, librement communicables.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire,  ou  le  responsable  matériel  de  l’opération  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport.  Il  est  tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : respect des prescriptions

Le non-respect des prescriptions techniques du présent arrêté est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de 5ème classe, conformément à l’article R 432.11 du code de l’environnement.

Article 14 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de LYON dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site
www.telerecours.fr.

Article 15 : exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bureau
d’études SAGE ENVIRONNEMENT.

Copie du présent arrêté sera également adressée :

• à la délégation régionale Rhône-Alpes de l’OFB

• au président de la fédération des AAPPMA de l’Ardèche

• au responsable du service départemental de l’OFB

Privas, le 08 juillet 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

christian DENIS
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 
 
 

 

 

ARRÊTÉ N°       du 08 juillet 2022 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2021-12 du 11 février 2021 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Patrice Gros - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté n° 8-2021 du 01 mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur académique des 
services de l’Éducation Nationale de l’Ardèche au chef du service départemental de la jeunesse, de 
l’engagement et des sports de l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 08 juillet 2022, n° 07-2022-07-08-00001 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association CENTRE INTERNATIONAL CONSTRUCTION ET PATRIMOINE (CICP) ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 
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Association CENTRE INTERNATIONAL CONSTRUCTION ET PATRIMOINE (CICP) 
 

N°  

Hôtel de Ville – 2, avenue Pierre Mendès-France – 07220 VIVIERS 

 
RNA : W072000594 

 

 

 Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 
 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 08 juillet 2022 
 
 

Pour le Directeur académique des services de 
l’éducation nationale de l’Ardèche et par délégation, 

 
Le chef du service départemental 

 à la jeunesse, à l’engagement, et aux sports 
 
 

SIGNE 
 
 

Olivier PARENT 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ N°          du 08 juillet 2022 
 

Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association  
CENTRE INTERNATIONAL CONSTRUCTION ET PATRIMOINE (CICP) 

 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2021-12 du 11 février 2021 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 

signature à Monsieur Patrice Gros - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 

l’Ardèche ;  

Vu l’arrêté n° 8-2021 du 1er mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur académique des 

services de l’Éducation Nationale de l’Ardèche au chef du service départemental de la jeunesse, de 

l’engagement et des sports de l’Ardèche ; 

 

CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association CENTRE INTERNATIONAL 
CONSTRUCTION ET PATRIMOINE (CICP) 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association CENTRE INTERNATIONAL CONSTRUCTION ET PATRIMOINE (CICP) dont le 
siège social est situé à Hôtel de Ville – 2, avenue Pierre Mendès-France – 07220 VIVIERS, n° RNA : 
W072000594 satisfait aux conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée à la date de 
publication du présent arrêté portant sur le tronc commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande 
de renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne 
sont plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 
 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 

           
Fait à Privas, le 08 juillet 2022 

 
 

Pour le Directeur académique des services de 
l’éducation nationale de l’Ardèche et par 

délégation, 
 

Le chef du service départemental 
à la jeunesse, à l’engagement, et aux sports 

 
 

SIGNE 
 
 

Olivier PARENT 
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
fixant la liste des biens présumés vacants et sans maître

sur le territoire des communes du département de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123-1 alinéa
3 et L.1124-4 ;

VU les articles 539 et 713 du code civil ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

VU la  liste des parcelles qui  satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L.1123-1 du code
général de la propriété des personnes publiques communiquée par la direction départementale des
finances publiques de l’Ardèche le 1er mars 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2021-03-16-0010 du 16 mars 2021 fixant la liste des immeubles satisfaisant
aux conditions de l’article L. 1123-1 3° du code général de la propriété des personnes publiques sur le
territoire des communes du département de l’Ardèche

CONSIDERANT qu’aucun propriétaire présumé des biens ne s’est fait connaître dans un délai de six
mois à compter de la dernière mesure de publicité.

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

Sont présumés vacants et sans maître sur le territoire des communes du département de l’Ardèche 
les biens mentionnés au tableau annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Chaque commune concernée à la possibilité d’incorporer le bien présumé vacant et sans maître 
dans le domaine communal par délibération du conseil municipal.

Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.
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ARTICLE 3 :

À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent 
arrêté aux maires concernés, la propriété du bien est attribuée à l’État, sauf dans les zones définies à
l’article L.322-1 du code de l’environnement ou une procédure distincte pourra être suivie.

Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4:

Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Lyon, 184, Rue Duguesclin 69433 - Lyon cedex 3, dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.

– Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d’un
télé-service accessible par le réseau internet : télérecours :

h  ttps://www.telerecours.juradm.fr/  

En l’absence de cette mention, les délais ne sont pas opposables au requérant.

ARTICLE 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche et les maires des communes concernées sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché aux endroits réservés à cet effet et par tous les 
autres moyens en usage dans les communes.

Privas, le 8 juillet 2022

Le préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX 
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Annexe

Parcelles présumées sans maître au sens de l'article L. 1123.4
du Code général de la propriété des personnes publique

Les parcelles signalées reposent sur la dernière situation connue par les services du cadastre à la
date du 01/01/2021.

Ces seuls renseignements ne sauraient préjuger de leur vacance.

Commune : 093 GENESTELLE

Préfixe de section cadastrale Section cadastrale Numéro de plan

x G 1026

Commune : 202 SABLIÈRES

x AO 569
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 Secrétariat général aux 
affaires départementales

(SGAD)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant délégation de signature à Mme Patricia EHALD,

coordinatrice départementale de la dépense par intérim

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU la loi du 28 pluviôse an VIII concernant la division du territoire français et l’administration ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des dépar-
tements et des régions ;

VU  la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche ;

VU  le  décret  NOR INTA2034339D du 30 décembre 2020,  portant  nomination de Mme Isabelle
ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté du 18 décembre 2020 du ministre de l'intérieur, portant nomination de M. Jean-Pierre
DUBREUIL, dans l’emploi fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer
en qualité de directeur du secrétariat général commun de l’Ardèche, à compter du 1er janvier 2021 ;

VU les arrêtés préfectoraux n°169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 31 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2020-12-17-008 du 17 décembre 2020, portant création et organisation
du secrétariat général commun départemental de la préfecture de l’Ardèche, modifié par l’arrêté
préfectoral n° 07-2022-22-21-00004 du 21 février 2022 ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-011 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à
M. Christophe VIALA, coordinateur départemental de la dépense ; 

1
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VU l'arrêté  préfectoral  du  4  juin  2021  portant  affectation  au  secrétariat  général  commun
départemental ;

VU la circulaire conjointe n° 13-849 du ministère de l’intérieur et du ministère de l’économie et des
finances en date du 22 novembre 2013 relative à la régionalisation des centres de services partagés
des services déconcentrés du ministère de l’intérieur au 1er janvier 2014 ;

VU la  note d'affectation du 2  décembre 2021 de Mme Patricia  EHALD, adjointe administrative
principale de 2ième classe, au bureau des affaires budgétaires en qualité de gestionnaire du budget -
coordinatrice adjointe;

VU la  note de service  du 12  mai  2022  portant  affectation  de  M.  Christophe VIALA,  secrétaire
administratif de classe normale, au bureau interministériel de protection civile, au 1er aout 2022;  

Considérant  que le remplaçant de M. VIALA prendra son poste de coordinateur départemental
dépenses qu'au 1er septembre 2022 et qu'il convient d'assurer la continuité du service durant le
mois d'aout 2022 ;

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est donnée à Mme Patricia EHALD, coordinatrice départementale de la
dépense  par  intérim à  la  préfecture  de  l’Ardèche,  pour  signer  les  ordres  de  payer  relatifs  aux
dépenses traitées en flux 4 du ressort du service facturier de la DRFIP Rhône-Alpes dans le cadre de
l’exécution des dépenses de l’État relevant des programmes énumérés dans le tableau  ci-annexé.

Sont  exclues  les  dépenses  relevant  du  programme  CHORUS  DT,  qui  font  l’objet  d’un  arrêté
spécifique.

ARTICLE 2 :  

En cas d’absence de Mme Patricia EHALD, coordinatrice départementale de la dépense par intérim,
la  délégation  qui  lui  est  consentie,  est  exercée,  dans  les  mêmes conditions,  par  Mme Nathalie
GOUNON et Mme Véronique CIBAUD, coordinatrices départementales de la dépense suppléantes.

ARTICLE 3 :  

Le préfet de l’Ardèche se réserve la possibilité d’évoquer, à son niveau, s’il le juge nécessaire, toute
affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature. Le préfet de l’Ardèche peut à
tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er aout 2022.  

Article  5 : 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Palais des
juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai de deux mois
à compter de sa publication ou de sa notification. 

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr. 
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La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative de Lyon. 

ARTICLE 6 :  

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur du secrétariat général commun départemental
et  les agents  désignés  ci-dessus,  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera  notifié  au directeur régional  des  finances publiques,  aux délégataires et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 7 juillet 2022

Le préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX

3
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ANNEXE 1 
LISTE DES PROGRAMMES POUR LESQUELS LA DÉLÉGATION DE 

SIGNATURE DU COORDINATEUR DÉPARTEMENTAL EST ATTRIBUÉE

Programmes Intitulé des programmes Ministère

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

111 Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

Ministère du travail, de l'emploi, de 
la formation professionnelle et du 
dialogue social

112
Impulsion et coordination de la politique 

d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

119
Concours financiers aux communes et 

groupement de communes

Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

120 Concours financiers aux départements
Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

121 Concours financiers aux régions
Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

122 Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

122
DGD Biblio-

thèques
Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDT) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

148 Fonction publique
Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

161 Intervention des services opérationnels Ministère de l'intérieur

165 Conseil d'Etat et autres juridictions 
administratives

Services du Premier ministre

169 Reconnaissance et réparation en faveur du
monde combattant

Ministère de la défense

172 Recherches scientifiques et technologiques
pluridisciplinaires

Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

207 Sécurité et éducation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère des affaires étrangères

216
(action sociale)

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

216
(contentieux)

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

4
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216
(formation)

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économique
et financière

Ministère de l'économie et des fi-
nances

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

301 Développement solidaire et migrations Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

354 Administration territoriale Ministère de l'intérieur

362 Plan de relance – « écologie » Ministère de l'économie et des fi-
nances

363 Plan de relance - « compétivité » Ministère de l'économie et des fi-
nances

723 Opérations immobilières et entretien des bâti-
ments de l'État 

Ministère de l'économie et des fi-
nances

743 Pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre et autres pensions

Ministère de l'économie et des fi-
nances

754

Contribution à l'équipement des collectivités 
territoriales pour l'amélioration des transports
en commun, de la sécurité et de la circulation 

routières

Ministère de l'intérieur

833
CAS Avances sur le montant des impositions 

revenant aux régions, départements, communes,
établissements et divers organismes

Ministère de l'économie et des fi-
nances

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 
(compétitivité et emploi)

Géré par le Ministère de
l'intérieur

FEDER coopération territoriale européenne 
(international - alpine space) 2000-2006 et 2007-

2013

Géré par le Ministère de 
l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional)
Géré par le Ministère de 
l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et 
emploi (2007-2013)

Géré par le Ministère de
l'intérieur
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Cabinet du préfet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant interdiction temporaire d’un rassemblement festif à caractère musical 

(free-party) sur le territoire de la commune de BELSENTES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2215-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 211-5 à L 211-8, L 211-15, R 211-
2 à R 211-9 et R 211-27 à R 211-30 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral de la Haute-Loire en date du 6 juillet 2022 portant interdiction
temporaire  d’organiser  un rassemblement  festif  à  caractère musical,  dit  « rave-party »,
« free-party » ou « teknival » sur  l’ensemble du territoire du département de la  Haute-
Loire du 7 au 11 juillet 2022 inclus ; 

Considérant  que, selon les éléments d’information précis et concordants fournis par la
gendarmerie nationale, un rassemblement festif à caractère musical devant se dérouler
initialement  sur  le  département  de  la  Haute-Loire  et  pouvant  regrouper  plusieurs
centaines  de  participants  est  susceptible  de  se  délocaliser  vers  la  commune  de
BELSENTES et se déroulerait entre le vendredi 8 juillet et le lundi 11 juillet 2022 ; 

Considérant  qu'en  dépit  des  dispositions  de  l'article  L  211-5  du  code  de  la  sécurité
intérieure, aucune déclaration préalable n'a été déposée auprès du préfet de l'Ardèche,
précisant  le  nombre  prévisible  de  participants  ainsi  que  les  mesures  envisagées  par
l’organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public, que le
nombre de personnes attendues à cet évènement est élevé ; que les moyens appropriés
en matière de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et routière
ne peuvent être réunis, ; 

Considérant l’actuelle période de sécheresse dans tout le département et le risque non
négligeable de départ de feu ; 
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Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre, à la sécurité et à
la tranquillité publics et les pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient
des dispositions de l’article L2215-1 susvisé du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet ; 

ARRETE

Article  1  er   :  La  tenue  de  tout  rassemblement  festif  à  caractère  musical  répondant  à
l’ensemble  des  caractéristiques  énoncées  à  l’article  R  211-2  du  code  de  la  sécurité
intérieure, autres que ceux légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur le territoire
de la commune de BELSENTES, entre le vendredi 8 juillet 2022 et le lundi 11 juillet 2022. 

Article  2 :  Toute  infraction  au  présent  arrêté  est  passible  des  sanctions  prévues  par
l’article R211-27 du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel
en vue de sa confiscation par le tribunal judiciaire. 

Article 3  :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de
l’Ardèche et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 4 : Le directeur des services du cabinet, les sous-préfets d’arrondissements et le
commandant du groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et dont une copie sera transmise à Madame le procureur de
la République de Privas. 

Fait à Privas, le 8 juillet 2022

                  Le Préfet, 
       

                                                                                                       signé

                             Thierry DEVIMEUX
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